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du Conseil de sécurité par le Représentant permanent 
de l’Australie auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

 Je vous écris afin d’informer le Conseil de sécurité au sujet des modalités de 
l’assistance actuellement fournie par l’Australie en matière de sécurité à l’appui de 
la Mission intégrée des Nations Unies au Timor-Leste (MINUT). 

 Conformément à la résolution 1704 (2006) du Conseil de sécurité, les forces 
internationales de sécurité conduites par l’Australie coopèrent pleinement avec la 
Mission et lui fournissent une assistance pour l’exécution de son mandat. 

 Cet appui est fourni par une force militaire d’environ 1 100 hommes, y 
compris un quartier général, trois compagnies d’infanterie, des éléments du génie, 
une police militaire, des hélicoptères Black Hawk, des hélicoptères légers 
d’observation et des éléments de combat (soutien logistique). L’Australie maintient 
également une capacité de réserve supplémentaire, disponible à bref délai si la 
situation au Timor-Leste se détériore au-delà des capacités du personnel 
actuellement déployé. 

 Les forces internationales de sécurité assurent la protection de certaines 
installations de la MINUT et aident la police de la Mission en ce qui concerne le 
maintien de la sécurité publique. Les forces sont également préparées à fournir, in 
extremis, une protection à d’autres installations des Nations Unies, aux équipements 
humanitaires, aux camps de déplacés, garantissant la liberté de circulation du 
personnel des Nations Unies et escortant les convois, et fournissant une assistance 
pour l’évacuation du personnel des Nations Unies, si l’ONU décide de retirer son 
personnel du Timor-Leste. 

 Un accord technique entre le Gouvernement australien, en tant que nation chef 
de file dirigeant les forces internationales de sécurité, et l’ONU sera prochainement 
établi. Il décrit le soutien fourni par les forces internationales à la MINUT. 

 L’Australie, grâce à la capacité logistique des forces internationales de 
sécurité, a fourni à la Mission, à bref délai, un soutien en matière de rations et lui 
fournit actuellement un soutien sanitaire qui devrait être prochainement officialisé 
dans le cadre d’arrangements concernant des lettres d’attribution. L’Australie 
examine aussi la fourniture d’un nouveau soutien logistique multifonctions à la 
MINUT, dans le cadre de tels arrangements. 

 Les contingents des forces internationales de sécurité sont fournis par 
l’Australie et la Nouvelle-Zélande; toutefois, à la demande du Gouvernement du 
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Timor-Leste, nous avons contacté d’autres pays de la région afin de leur demander 
de fournir certains éléments. 

 Je saisis également cette occasion pour vous informer que le commandement 
des forces a été transféré du général de brigade Mick Slater au général de brigade 
Mal Rerden aujourd’hui. 

 J’ai adressé une lettre rédigée en termes analogues au Secrétaire général de 
l’ONU. Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre comme document du Conseil de sécurité. 
 

(Signé) Robert Hill 

 


